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ORDRE DU JOUR 

10:00 – 12:00 Séminaire «Listes de leadership »  

14h00 Début de la réunion des délégués 

 

1. Accueil, appel  

2. Audition 

a. le rapport annuel du Président Central 

b. les rapports annuels des présidents de commission, du président du tribunal arbitral de   

l'association et les autres rapports 

c. les comptes annuels 2023 

d. le rapport du commissaire aux comptes 

3. Décision concernant le proposition du service de révision et décharge au Comité central. 

4. Cotisations et taxes 

a. Fixation des cotisations et des licenses 

b. Approbation du budget 2023 

5. Traitement des recours éventuels  

6. Motiotions  

a. Motition 1 : 1-3 du Club d'échecs Nimzowitsch Zurich 

b. Motition 2 :  Application pour favoriser l'inclusion des joueurs d'échecs handicapés 

au nom des clubs d'échecs Köniz Bubenberg et Réti Zurich 

c. Motition 3 : Demande du service financier concernant la comptabilité et les changements 

dans le service d'audit 

7. Décision sur les demandes qui ne relèvent pas de la compétence du DV. 

8. Informations/Annonces 

a. Ajout aux statuts dans le cadre de la demande de la Direction des Finances 

b. Futur site Internet de la SSB 

9. Élections 

un. Auditeur si la demande 6.c est rejetée 
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10. Honneurs/adieu 

Remise du prix de financement JSS 

Récompenses de RF 

 

Prix des membres 

Adieu Olivier Marti 

Adieu Thomas Buerki  

11. Varier 
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RAPPORT ANNUEL DU PRÉSIDENT CENTRAL 

Chers membres d’honneurs 

Chers déléguées et délégués 

Chers collègues, 

 

 «Generation Chess», avec comme objectif l’augmentation durable du nombre de membres, 

fut le projet phare de mes deux premières années en fonction. Celui-ci fut très bien accueilli 

par nos membres et sections. Il permit de mieux prendre conscience du fait que l’évolution 

démographique de la société a également des conséquences sur notre sport. Des mesures 

furent prises à tous les niveaux. Il est réjouissant d’observer une croissance continue du 

nombre de membres depuis le lancement du projet, offrant également à la Fédération de 

nouvelles ressources financières permettant l’amélioration des structures et processus. 

Le projet Phoenix fut ainsi initié. L’objectif de ce projet est de moderniser l’ancien site 

internet ainsi que les processus associés. Les responsables des Dicastères des 

finances/informatique ainsi que du Marketing prirent la direction du projet. Les bases d’une 

annonce pour un appel d’offres ont été posées en collaboration avec le secrétaire 

permanent. J’espère par ce projet renouveler les structures et processus internes et offrir 

une nouvelle vitrine vers l’extérieur. 

Dans le domaine de la communication également, nous prenons en compte l’importance du 

projet «Generation Chess» avec le projet consécutif «Next Generation». L’année de Jubilé 

2024 avec les double Jubilés FIDE100 et 50 ans de la Fondation de jeunesse est consacrée à 

la jeunesse. Elle est le garant du succès futur de la FSE. C’est pourquoi nous avons placé la 

participation de la jeunesse au centre des préparatifs des événements du Jubilé du 7 avril 

2024 sur la Place fédérale et à l’Hôtel Bellevue. Il est important pour la FSE de collaborer 

avec la Fondation de jeunesse dans le cadre du programme pour la relève et du Swiss Young 

Masters afin d’offrir à la relève les meilleures conditions pour un développement tant 

qualitatif que quantitatif. 

Les points suivants des dicastères au Comité central sont à relever: 

- Le dicastère «Sport d’élite» a été, au moyen de ses structures et processus ainsi que 

de son équipe, en mesure de poursuivre sa stratégie claire de renforcement à long terme 

des cadres. Les moyens disponibles ont été utilisés de manière ciblée. 

- Les dicastères «Compétitions» et «Relève» ont cette année encore eu une grande 

charge de travail avec les tournois individuels et par équipes. Un grand effort a été requis de 

la part des fonctionnaires, également au niveau du secrétariat permanent. Les deux 

dicastères peuvent compter sur la longue expérience des fonctionnaires actuels. Nous avons 
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ici également besoin, à moyen et long terme, de nouvelles forces pouvant nous soutenir 

dans toutes les fonctions nécessaires (ex. retransmission DGT)  

- Dans le Dicastère «Formation», le développement du programme de formation 

continue se poursuit. Notre but reste d’augmenter le nombre d’entraîneuses et 

d’entraîneurs juniors, de directrices et directeurs de jeu ainsi que d’arbitres. 

- Le dicastère « Communication » a cette année également assuré une couverture 

complète et irréprochable des activités échiquéennes en Suisse. Je me suis rendu compte 

lors des préparatifs de l’événement FIDE100 à quel point cette «narration de l’histoire» est 

et reste importante pour l’identité de notre fédération. Les RSE de toutes les années sont 

intégralement conservées et consultables pour tous les membres. Nous pouvons porter un 

regard rétrospectif sur une histoire animée et couronnée de succès de la Fédération. 

- Afin de développer durablement la visibilité de la FSE dans les prochaines années, un 

concept marketing fut créé cette année. Certains éléments sont déjà d’actualité avec le 

renouvellement du site internet et le double Jubilé de 2024. J’espère que la stratégie de 

marketing de la FSE dans les prochaines années permettra de faire connaître durablement 

notre Fédération auprès de tous les joueurs et joueuses d’échecs et de la population. Ce 

dicastère est fortement lié à l’informatique (digitalisation) et aux offres de la FSE (tournois, 

nouvelles et sport d’élite). La commercialisation d’une offre globale attractive est une 

performance d’équipe. La compétence professionnelle du dicastère est à la base de 

l’orchestration d’une image motivante de la Fédération. 

- Dans le domaine des « Finances », sont ce surtout les processus qui ont été revus. Le 

secrétariat permanent continuera de travailler avec une fiduciaire l’année prochaine afin 

d’assurer une procédure parfaite et efficiente. 

 

Les compte 2023 sont clôturés avec un excédent d’environ 1'288,-  francs à l’intérieur du 

budget prévu. Les détails se trouvent dans un rapport financier séparé. La FSE est 

financièrement saine et a une offre de services diversifiée (tournois, formations, comptes-

rendus et soutien à la jeunesse). Le Comité central cherche en parallèle à poser les jalons 

pour l’avenir et augmenter l’attractivité pour ce sport par le marketing, le sponsoring et la 

modernisation de son infrastructure informatique. 

La FSE est une organisation semi-professionnelle. En coulisses, à côté des employés à temps 

partiel sous contrat, un grand nombre de fonctionnaires travaillent bénévolement. Je 

souhaite remercier ces derniers tout particulièrement.  Nous ne comptons pas les heures de 

travail et mettons nos connaissances et notre engagement au service des échecs en Suisse. 

Merci beaucoup !! 

Je remercie également toutes les autres personnes m’ayant soutenues cette année: 
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- Tous les joueurs d’échecs et membres de comités de clubs pour leur engagement 

important. 

- Pour les remarques ouvertes et constructives d’un grand soutien dans la prise de décisions 

- Tous les fonctionnaires pour leur activité bénévole dans notre fédération - comme énoncé 

en particulier ci-avant 

- Tous nos annonceurs, donateurs, sponsors, la Fondation Accentus et la Fondation de 

Jeunesse pour leur soutien financier très bienvenu. 

- Notre faîtière Swiss Olympic pour leur aide à tous les niveaux et leur lobbying au 

Parlement. 

- Mes collègues du Comité central pour leur engagement compétent et collaboratif, nos 

collaboratrices et collaborateurs Michaela Hartwig, Oliver Marti und Nguyen Ly pour leur 

importante participation à la professionnalisation de notre Fédération, ainsi que Markus 

Angst pour son excellent soutien dans le travail médiatique grâce à son expérience et son 

énorme engagement. 

Salutations sportives  

André Vögtlin Président central      Muttenz, 13 mars 2024  

 

RAPPORT FINANCIER DU COMITÉ CENTRAL SUR LES COMPTES 2023 ET LE BUDGET 2024 

Remarques préliminaires 

Cette année, nous avons renforcé le personnel de notre secrétariat permanent. Le Comité 

central a dû constater qu’il n’était plus possible de gérer toutes les tâches administratives 

avec les ressources actuelles. La nécessité s’est surtout fait ressentir dans le domaine de la 

comptabilité. En la personne de Madame Michaela Hartwig nous avons réussi à trouver le 

complément idéal pour notre équipe. Conjointement, nous avons automatisé notre service 

des rappels; il est peu surprenant que ce changement ne se soit pas déroulé sans quelques 

«ratés de départ» qui ont heureusement pu être corrigés. Cependant, ces mesures n’ont pas 

encore entraîné les répercussions espérées sur les paiements en retard, car la mise en 

pratique ne fut réalisée qu’au dernier trimestre. L’outil pourra développer tous ses 

avantages au prochain exercice. Ce genre de projet est toujours très utile pour vérifier et 

améliorer les processus. Le plan des comptes ne fut remanié que ponctuellement, mais nous 

poursuivons notre travail. Par ailleurs, deux de nos fonctionnaires – Markus Angst et Eliane 

Spichiger – ont changé de statut et sont maintenant employés de la FSE. Cette mesure 

n’entraîne aucune répercussion sur le plan financier, mais facilite le travail administratif de 

tous.  
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Nous n’avons pas perdu du vue le projet «Nouveau site Internet», mais il n’a pas encore 

progressé de façon à générer des dépenses substantielles. Les provisions réservées à cet 

effet ne furent pas entamées et peuvent à nouveau être provisionnées.  

Compte d’exploitation 2023 

Après une augmentation du capital de l’organisation, le compte d’exploitation 2023 se 

clôture sur un solde nul. Les recettes dans leur totalité restent stables; les cotisations des 

membres ont augmenté de quelques pourcents et ont ainsi compensé la diminution des 

recettes pour fournitures et services. Au total, le résultat d’exploitation a augmenté 

d’environ CHF 40 000.– par rapport à l’exercice précédent. C’est en grande partie dû à 

l’augmentation du personnel et aux charges croissantes pour les tournois. En revanche, les 

dépenses pour les compétitions des cadres et pour la formation ont nettement diminué. Les 

autres dépenses sont stables par rapport à l’exercice précédent. Bien que les charges pour 

les tournois aient nettement augmenté, les recettes issues des fournitures et services sont 

restées en dessous des expectatives; néanmoins, il faut évoquer que la facturation n’est pas 

à jour et que ces montants manquent dans les actifs transitoires.  

Le compte d’exploitation positif de plus de CHF 60'000 permet au Comité central 

d’accumuler des réserves pour les dépenses à court terme. Nous augmentons donc les 

réserves pour le projet informatique «Nouveau site Internet» de CHF 30'000. De même, 

nous provisionnons les réserves pour financer le Mitropa-Cup de CHF 10'000. Les réserves 

pour les améliorations administratives sont en revanche réduites de CHF 10'000. Finalement, 

nous formons une nouvelle provision de CHF 30'000 pour la manifestation commémorative 

2024. En fait, les sponsors nous ont promis ce montant, mais lors de la clôture de l’exercice, 

la somme n’était pas encore ratifiée formellement et la prudence exige que nous réservions 

ce montant. S’il n’était pas utilisé, nous pourrons dissoudre cette provision au cours de 

l’exercice 2024.  

Le bilan a augmenté d’environ CHF 80'000. Actuellement, le remaniement du plan des 

comptes est le projet no 1 des Finances. La professionnalisation du contrôle du budget est 

notre but primaire, afin d’offrir un outil flexible et efficace aux membres du Comité central. 

Nous en espérons une amélioration accrue de la discipline des dépenses et des indications 

précieuses pour optimiser les processus.   

Budget 2024 

En 2024, nous escomptons une consolidation des recettes au même niveau que l’an passé et 

une augmentation des coûts du personnel. Les autres dépenses ne devraient pas dépasser 

celles de l’exercice précédent.  Les dépenses pour les projets sont complètement financées 

par les provisions accumulées par le passé. L’accroissement du personnel génère 

naturellement davantage de dépenses, mais celles-ci devraient partiellement être 

compensées par une plus grande efficacité. En fin de compte, nous envisageons un résultat 

d’exploitation 2024 équilibré. 
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Werner Hertzog  

CFO FSE        19. Avril 2024 

Les comptes annuels et le budget 2024 ainsi que le rapport d’audit peuvent être consultés 
séparément dans les documents de l’AD sur https://www.swisschess.ch/assemblee-des-
delegues-2024.html 

 

 

RAPPORT ANNUEL DU SECRÉTARIAT PERMANENT 

Chers délégués, 

Nous tenons à vous informer qu'il n'existe aucun rapport sur le sujet ci-dessus. 

Malheureusement, celui-ci n'a pas été soumis dans les délais. 

Nous le regrettons beaucoup et tenons à nous excuser pour la gêne occasionnée. Nous 

prendrons des mesures pour garantir que tous les futurs rapports seront soumis à temps. 

 

Merci pour votre compréhension. 

Werner Hertzog Directeur financier SSB   24. Mai 2024/ Ittigen Bern 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2023 DE LA COMMISSION DES COMPETITIONS 

Tournois officiels de la Fédération 

Tournoi fédéral (TF) 

Le Tournoi fédéral (TF) organisé par le club d’échecs de Berne à l’occasion de son Jubilé des 

150 ans eut lieu à la Maison du Sport à Ittigen. Un total de 366 joueuses et joueurs y prit part 

dans cinq catégories. Une remarquable première fut réalisée par la juniore de 15 ans Mariia 

Manko. Elle devint la première Championne fédérale (ainsi que la plus jeune) des 99 ans 

d’histoire du Tournoi fédéral. Les autres vainqueurs furent entre autre Michael Cardoso 

Rodrigues (Tournoi principal II), Michail Estermann (Tournoi principal III) et MI Ali Habibi 

(Tournoi seniors I) 

Championnats suisses individuels (CSI) 

Les titres de Champion(ne) suisse furent décernés à MI Fabian Bänziger (Messieurs), WIM 

Sofiia Hryzlova (Dames), MI Andreas Huss (Seniors) et Seyed Arvin Kasipour Azbari (Juniors). 

https://www.swisschess.ch/assemblee-des-delegues-2024.html
https://www.swisschess.ch/assemblee-des-delegues-2024.html
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MI Fabian Bänziger défendit son titre avec succès lors d’un départage contre GM Joe 

Gallagher. Pour la première fois dans l’histoire du tournoi pour le titre des messieurs (Open), 

5½ points étaient suffisants pour l’obtention du titre. WIM Sofiia Hryzlova s’assura le titre 

avec une victoire convaincante en dernière ronde contre Gilda Thode. MI Andreas Huss 

remporta le titre au terme d’un tournoi passionnant, 40 ans après son premier titre chez les 

messieurs.  Seyed Arvin Kasipour Azbari devint Champion suisse juniors en marquant 5½ 

points. FM Jonas Wyss fut le meilleur Suisse dans le tournoi des Maîtres et décrocha à cette 

occasion sa 2e norme de MI. Les Championnats suisses individuels (CSI) eurent lieu dans la 

très appréciée destination de vacances valaisanne Loèche-les-Bains, dans l’enceinte de son 

école. Pour la première fois depuis 2019 et avant la pandémie, l’ensemble des huit tournois 

prévus par le règlement du CSI ont pu être organisés avec un total de 284 participants. 

CSE 

Le CSE 2023 débuta en avril 2023 avec un nombre record de 336 équipes, soit une de plus 

que lors de la saison précédente. La société d’échecs de Riehen (Schachgesellschaft Riehen) 

remporta le titre de Champion suisse pour la première fois en ses 95 ans d’histoire, tandis 

que Zurich remporta l’argent et Genève le bronze. Riehen s’adjugea le titre avec le maximum 

de points (une première depuis 2009) et était ainsi le premier club depuis 18 ans à être 

assuré du titre avant même la dernière ronde.  

CSG 

Le Championnat suisse de groupes (CSG) 2022/2023 débuta avec 217 équipes, une 

augmentation de 19 équipes par rapport à la saison 2021/2022. Nyon défendit une première 

fois son titre de Champion suisse de groupes. 

Les Championnats suisses de parties rapides, blitz et d’échecs Fischer eurent à nouveau lieu 

dans le cadre du Festival d’échecs de Bienne. 

Je remercie tous les membres de la Commission des compétitions ainsi que tous les 

fonctionnaires. 

Gümligen, le 14 avril 2024 

Prabitha Urwyler, présidente de la Commission des compétitions 

 

RÉSULTATS 2023 

Championnat suisse par équipes (CSE) 

Championnat suisse par équipes 2023 

1. Riehen  18 52.5 

2. Zürich 14 42.5 
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3. Genève  13 42.5 

336 équipes (2022: 335, 2021: 318, 2020 annulé: 322 équipes s’étaient inscrites, 2019: 294) 

Championnat suisse de groupes (CSG)  

Champion suisse de groupes 2022/2023 

1. Nyon  12 40.5 

2. Kirchberg 10 36.0 

3. Wollishofen  9 30.5 

217 équipes (2021/2022: 185, 2020/2021: 126 s’étaient inscrites pour le CSG Light (n’a pas 
eu lieu), 2019/2020: 235) 

Championnats suisses individuels (CSI) à Loèche-les-Bains 

Le titre de Champion suisse (messieurs) fut remporté par MI Fabian Bänziger avec 5.5 points 
sur 9 (après départages), suivi de GM Joe Gallagher avec le même nombre de points puis FM 
Benedict Hasenohr avec 5.0 points. 

Le titre de Championne suisse revint à WIM Sofiia Hryzlova (8.0 points), 2e dame WGM 
Ghazal Hakimifard (6.5 points) et 3e dame WGM/IM Sedina Yelena (6 points) 

Le titre de Champion suisse seniors fut remporté par MI Andreas Huss (5.0 points), 2e senior 
MI Heinz Wirthensohn (4.5 points) et 3e senior Thomas Kuhn (4.0 points). 

Le titre de Champion suisse juniors revint à Seyed Arvin Kasipour Azbari (5.5 points) 

Tournoi pour le titre des messieurs/Open (10 participants) 

1. MI Fabian Bänziger  5.5/9 23.5 

2. GM Joseph Gallagher  5.5/9 23.0 

3. FM Benedict Hasenohr  5.0/9 23.5 

Tournoi pour le titre des dames (10 participantes) 

1. WIM Sofiia Hryzlova  8.0/9 31.0 

2. WGM Ghazal Hakimifard  6.5/9 25.0 

3. MI Yelena Sedina  6.0/9 24.0 

Tournoi pour le titre des seniors (8 participants) 

1. MI Andreas Huss  5.0/7 15.25 

2. MI Heinz Wirthensohn  4.5/7 16.0 

3. Thomas Kuhn  4.0/7 12.75 

Tournoi des Maîtres (35 participants) 

1. GM Christian Bauer (FRA)  7.0/9 46.0 

2. MI Sébastien Joie (FRA)  7.0/9 44.5 



 

 

12 

 

3. GM Li Min Peng (UKR)  6.5/9 46.0 

4. GM Mihajlo Stojanovic (SRB) 6.0/9 46.5 

5. FM Jonas Wyss  6.0/9 45.5 

6. MI Adrian Gschnitzer (GER)  6.0/9 44.0 

7. Seyed Arvin Kasipour     5.5/9 43.0 

8. Nicolas Curien     5.5/9 37.5 

Tournoi principal I (52 participants) 

1. Jan Fecker  6.5/7 27.0 

2. Noé Python  6.0/7 28.5 

3. Colin Cordey   5.0/7 28.0 

Tournoi principal II (69 participants) 

1. Andres Callealta  6.0/7 30.0 

2. Beat Hunkeler  5.5/7 30.0 

3. Raphael Hesse   5.5/7 26.5 

Tournoi principal III (54 participants) 

1. Marius Neuschild  6.5/7 28.0 

2. Matthias Lobmayer  6.0/7 28.5 

3. Michael Hostettler  5.5/7 27.5 

Tournoi principal IV (46 participants) 

1. Sanjay Ram  6.0/7 32.0 

2. Nicholas Brandstaetter  6.0/7 30.5 

3. Sascha Alexander Schwery  5.5/7 28.0 

Tournoi fédéral (TF) à Ittigen 

GM Christian Bauer (FRA) remporta le tournoi avec 6½ points, mais n’était pas légitimé pour 
le titre, suivi de GM Mihajlo Stojanovic (SRB) et MI Sébastien Joie (FRA) avec chacun 6 points. 
Le titre de Championne fédérale revint à Mariia Manko, classée 4e avec 5.5 points sur 7. 

Tournoi principal I (95 participants) 

1. GM Christian Bauer (FRA)  6.5/7 30.5 

2. GM Mihajlo Stojanovic (SER) 6.0/7 29.5 

3. MI Sébastien Joie (FRA)  6.0/7 29.0 

4. Mariia Manko     5.5/7 24.0 

5. Samuel Schweizer  5.0/7 30.5 



 

 

13 

 

6. Asllani Dorian  5.0/7 28.0 

Tournoi principal II (101 participants) 

1. Cardoso Rodrigues Michael  6.0/7 27.0 

2. Aegerter France  6.0/7 26.5 

3. Rexhepi Ledion  5.5/7 27.5 

Tournoi principal III (130 participants) 

1. Michail Estermann  6.5/7 29.5 

2. Pierre Bauer  6.0/7 30.5 

3. Milo Marmy  6.0/7 29.0 

Seniors I (23 participants) 

1. MI Ali Habibi  4.5/5 13.0 

2. Frank Weidt  4.0/5 12.0 

3. Peter Wyss  3.5/5 12.5 

Seniors II (17 participants) 

1. Nicolas Thomas  4.5/5 13.5 

2. Walter Mühlemann  4.0/5 11.5 

3. Urs Gantner  3.5/5 13.0 

Championnat suisse d’échecs rapides 

Champion suisse d’échecs rapides 2023 (9 rondes, 15 minutes + 5 secondes par coup, 85 
participants) 

MI Gabriel Gähwiler réussit pour la troisième fois consécutive le doublé comme Champion 
suisse de parties rapides et de blitz devant MI Fabian Bänziger (Pfäffikon/SZ). Le bronze 
revint à Simon Schweizer. 

1. MI Gabriel Gähwiler  7.5/9 50.0 

2. MI Fabian Bänziger   7.5/9 47.5 

3. Simon Schweizer   7.0/9 49.5 

4. FM Oliver Sutter     7.0/9 45.0 

Championnat suisse de blitz 

Champion suisse de blitz (13 rondes, 3 minutes + 2 secondes par coup, 99 participants) 

Gabriel Gähwiler remporta le titre, suivi de Fabian Bänziger (argent) et Florian Jenni 
(bronze). 
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1. MI Gabriel Gähwiler   11.0/13 108.0 

2. MI Fabian Bänziger   10.5/13 105.5 

3. MI Eric Rosen (USA)   10.5/13 104.0 

4. FM Sedrani Ammar (UAE)    10.0/13 103.5 

5. GM Florian Jenni     9.5/13 106.5 

6. FM Oliver Sutter     9.0/13 103.5 

Championnat suisse d’échecs Fischer 

Champion suisse d’échecs Fischer 2023 (7 rondes, 15 minutes + 5 secondes par coup, 33 
participants) 

Le titre de Champion suisse d’échecs Fischer revint à Simon Schweizer avec 5.5 points, 
l’argent à Nicolas Küng et le bronze à Niels Stijve. 

 

1. FM Teimur Toktomushev (UKR)    6.0/7 32.0 

2. IM Eric Rosen (USA)       6.0/7 30.5 

3. Simon Schweizer (JPN)     5.5/7 31.5 

4. Leonardo Vincenti (ITA)     5.0/7 26.5 

5. Konstantinos Raios (GRE)     5.5/7 28.0 

6. Nicolas Küng      4.5/7 30.5 

7. Niels Stijve     4.5/7 30.5 

8. Arshavir Musaelyan          4.5/7 30.0 

 

Prabitha Urwyler, responsable du Dicastère des compétitions 

 

RAPPORT ANNUEL 2023 DU DICASTÈRE DU SPORT D’ÉLITE 

Swiss Young Masters du 7 au 15 avril à Bâle 

L’organisation de ce tournoi soutenu par le Fonds de soutien pour les échecs juniors ainsi 

que le Fonds du sport Swisslos a été déléguée à la Société d’échecs de Riehen 

(Schachgesellschaft Riehen). La FSE avait décidé de réattribuer le tournoi à Bâle pour 2023 

en invitant les mêmes participants qu’en 2022. Le MI français Pierre Laurent-Paoli remporta 

le tournoi avec un point d’avance sur ses poursuivants. Lena Georgescu obtint le meilleur 

résultat parmi les participants suisses, ce qui lui permit de décrocher une norme de WGM. 

Mitropa-Cup du 11 au 19 avril à Mali Losinj (Croatie) 
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L’équipe des messieurs, formée de Fabian Bänziger, Joe Gallagher, Noah Fecker et Davide 

Arcuti termina au 7e rang. Davide Arcuti brilla avec 5,5 points en 9 parties, obtint une norme 

de MI et valida par la même occasion le titre de MI. Fabian Bänziger se distingua également 

au premier échiquier avec 4,5 points sur 9 parties. Le tournoi fut remporté par la France. 

L’équipe des dames formée de Sofiia Hryzlova, Gundula Heinatz, Mariia Manko, Laura Stoeri 

et Sarah Hund termina au dernier rang. Seule Sofiia Hryzlova fut convaincante avec 5,5 

points sur 9 parties au premier échiquier. Le tournoi féminin fut également remporté par la 

France. 

Championnat d’Europe par équipes du 11 au 20 novembre à Budva (Monténégro) 

L’équipe suisse des messieurs composée de Nico Georgiadis, Sebastian Bogner, Yannick 

Pelletier, Oliver Kurmann et Fabian Bänziger termina au 28e rang. La Serbie remporta le titre 

de Champion d’Europe par équipes. Yannick Pelletier obtint un résultat remarquable de 6 

points en 8 parties. Sebastian Bogner livra également une bonne performance avec 4 points 

en 8 parties. 

L’ex-championne du monde Alexandra Kosteniuk représenta pour la première fois la Suisse 

avec l’équipe nationale des dames. Sa présence donna des ailes à toute l’équipe dont le 9e 

rang final peut être qualifié de petite sensation. Les Suissesses firent en effet match nul 

contre les nouvelles championnes d’Europe, affrontèrent cinq (!) équipes du Top 10 et 

devancèrent même la très forte Géorgie. L’équipe suisse des dames était représentée par 

Alexandra Kosteniuk, Lena Georgescu, Ghazal Hakimifard, Sofiia Hryzlova et Mariia Manko. 

Alexandra Kosteniuk obtint 4,5 points en 8 parties au 1er échiquier. La Championne suisse 

Sofiia Hryzlova se distingua une nouvelle fois avec 6 points en 9 parties. Les Bulgares 

remportèrent le titre de Championnes d’Europe. 

Olympiades des Jeunes U16 du 13 au 18 août à Eindhoven (Pays-Bas) 

L’équipe suisse était composée de Dorian Asllani (3 points sur 9 parties), Matthias 

Mattenberger (3,5/9), Mariia Manko (5/9) et Johannes Rappazzo (4/9). Elle termina au 33e 

rang. 

Championnat d’Europe Jeunes U8 à U18 du 5 au 14 septembre à Mamaia (Roumanie) 

Chez les U10, Marius Neuschild totalisa 3,5 points sur 9 et termina au 56e rang. Chez les 

U12, Jan Saminskji 4/9/37 et Mihaly Koehalmy-Szabo 3,5/9/73. Chez les U14, Suvirr Malli 

5/9/41. Chez les U16 Dorian Asllani 5/9/37. Chez les U18, Igor Schlegel 4/9/54 

Chez les filles U8, Sahasra Aragonda obtint 6 points sur 9 et termina au 10e rang. Chez les 

filles U10, Anna Rosset 5/9/21. Chez les filles U12 Ena Bangerter 3/9/67. Chez les filles U16 

Mariia Manko 5,5/9/10. Chez les filles U18 Daria Bangerter 4/9/33. 

Championnat du monde Jeunes U20 du 21 septembre au 1er octobre à Mexico City 
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Dans la catégorie Open, Noah Fecker obtint 6,5 points sur 11 parties et termina au 43e rang, 

Daniel Fischer 5,5/11/69. Chez les juniores, Sofiia Hryzlova marqua 6,5 points sur 11 parties 

pour un 15e rang final. 

Championnat du monde Jeunes U8 à U12 du 14 au 27 octobre à Sharm el Sheikh (Égypte) 

Dans la catégorie Open U12, Colin Federer marqua 6 points en 11 parties et termina au 32e 

rang, Maximilian Pfaltz 5,5/11/44. Chez les filles, Christina Jordan obtint 5/11/47. 

Championnat du monde Jeunes U14 à U18 du 12 au 25 novembre à Montesilvano (Italie) 

Dans la catégorie Open U14, Lionel Gut totalisa 7 points en 11 parties pour un 35e rang final, 

dans la catégorie U16 Cédric Hirzel 5,5/11/74 et Matthias Mattenberger 4,5/11/97, dans la 

catégorie U18 Igor Schlegel 6,5/11/40 et Arvin Kasipour 5,5/11/64. Chez les filles U14 Lea 

Glanc 4/11/102. Chez les filles U16 Nina Brüssow 5,5/11/55 

Admissions dans les cadres 

Pour l’année 2024, Li Min Peng a été admis dans le cadre des messieurs (une fois le 

changement de fédération effectué). Daria Bangerter et Nina Brüssow ont rejoint le cadre 

des dames B. Cédric Hirzel, Teimur Toktomushev (une fois le changement de fédération 

effectué), Suvirr Malli, Lionel Gut, Colin Federer, Dimitri Aeschbacher et Jan Saminskji ont 

rejoint le cadre national juniors. Nina Brüssow, Christina Jordan, Anna Rosset et Sahasra 

Aragonda sont intégrées au cadre national des jeunes filles. 

 

Peter Erismann 

Responsable Dicastère du sport d’élite     29 février 2024 

 

RAPPORT ANNUEL DU DICASTÈRE DE LA COMMUNICATION 2023 

Notre nouvelle initiative -- Next Generation CHess:  

Après avoir mené avec succès la campagne de communication « Generation CHess » durant 

ces deux dernières années, avec pour objectif d’augmenter le nombre de membres dans les 

clubs et à la Fédération suisse des échecs (FSE), les deux prochaines années sont placées 

sous le signe de « Next Generation CHess ». Nous souhaitons ainsi fêter le Jubilé des 50 ans 

de la Fondation de jeunesse et organiser des activités de soutien à la prochaine génération. 

Social Chess Events représente un autre pilier de la communication. À la suite de 

l’augmentation du nombre de membres de 5000 à plus de 6200, notre prochain objectif 

consiste à franchir la barre de 7000 membres, en soutenant pour cela les clubs afin d’attirer 

encore plus de monde dans le sport échecs. Le concept de communication a été 
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parfaitement mis en application par notre responsable des médias Markus Angst et a 

grandement contribué à la croissance des membres.  

Communication et RSE 

Les initiatives Generation CHess et Next Generation CHess reposent sur la communication 

d’histoires passionnantes de nos membres, clubs et présidents, tous s’engageant pour notre 

sport et pouvant être des modèles pour les autres membres et clubs. Cette année encore, 

notre responsable des médias Markus Angst ainsi que de nombreux membres ont relaté des 

expériences pour la RSE et ont ainsi contribué à la croissance des membres. Je souhaite ici 

remercier chaleureusement toutes celles et ceux qui ont apporté leur contribution par écrit. 

Un remerciement particulier à Bernard Bovigny pour la traduction et la publication de tous 

les articles en français. 

Dans le domaine des réseaux sociaux, nous y avons accentué notre présence cette année par 

la publication d’articles et de messages. Notre Swiss Chess Federation sur chess.com compte 

déjà plus de 1700 membres et organise chaque premier vendredi du mois un tournoi blitz en 

ligne avec environ 50 participants. 

Social Chess Events 

La Suisse, représentée par le pénitencier de Saxerriet, a cette année participé pour la 

première fois au tournoi international des prisonniers. Un total de 120 équipes du monde 

entier se sont affrontées dans ce tournoi organisé par la FIDE. Bien que notre équipe n’ait 

pas réalisé d’exploit, la participation a été un moment fort pour les joueurs et la FSE. 

D’autres activités sont en préparation, notamment des projets pour les personnes âgées, 

autistes, les réfugiés ou les personnes atteintes de cyberaddiction. La FIDE accorde une 

grande importance à l’engagement social, et nous sommes convaincus en tant que 

Fédération sportive que nous pouvons jouer un rôle important dans l’inclusion des groupes 

socialement défavorisés. 

Remerciements 

Je remercie chaleureusement toutes les personnes engagées dans la communication. Je 

souhaite cette année également remercier particulièrement les présidents et membres 

s’engageant pour le sport échecs suisse et offrant des moments inoubliables à nos membres. 

Nous pouvons compter sur de nombreux membres formidables nous soutenant avec 

ferveur. Merci! 

Au risque d’oublier un nom, j’aimerais nommer ici les personnes en première ligne: 

Communication: Markus Angst, Bernard Bovigny, Oliver Angst et tous ceux qui ont écrit des 

articles. 

Merci beaucoup pour votre précieux soutien! 
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Urs Hirt / Mai 2024 

 

RAPPORT ANNUEL 2023 DE L'ÌNFORMATIQUE  

Chers délégués, 

Nous tenons à vous informer qu'il n'existe aucun rapport sur le sujet ci-dessus. 

Malheureusement, celui-ci n'a pas été soumis dans les délais. 

Nous le regrettons beaucoup et tenons à nous excuser pour la gêne occasionnée. Nous 

prendrons des mesures pour garantir que tous les futurs rapports seront soumis à temps. 

Merci pour votre compréhension. 

Werner Hertzog Directeur financier SSB   24. Mai 2024/ Ittigen Bern 

 

 

 

Rapport annuel 2023 du Dicastère YourSwissChess, Formation et Associations 

Formation des entraîneuses et entraîneurs juniors 

En 2023, Simon Stoeri a organisé en langue française et avec la participation de la FSE un 

cours de base, deux formations continues pour entraîneurs ainsi qu’une formation continue 

en ligne en deux parties. En langue allemande, un cours de base sur deux jours ainsi que 

deux formations continues ont été mises sur pied avec la participation de la FSE. Le nombre 

moyen de participants pour les trois cours en langue allemande était de 15. 

Détails des cours: 

Date Lieu Entraîneur Thème Nombre par-ticipants 

15./22.02.2023 En ligne Simon Stoeri Introduction à la stratégie aux échecs

 9 

04./05.03.2023 Berne Markus Regez 

Alex Schiendorfer Basiskurs Deutsch 19 

23.04.2023 Berne Ole Poeck Computer als Hilfstrainer 10 

07.05.2023 Payerne Simon Stoeri Mise en pratique de la théorie des échecs 3 
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24.09.2023 Payerne Simon Stoeri L’aspect mental en échec 5 

26.11.2023 Berne Ole Poeck Talentförderung 17 

02./03.12.2023 Payerne Simon Stoeri 

David Monnier Cours de base Français 6 

La Suisse compte actuellement 112 entraîneuses et entraîneurs juniors licenciés par la FSE et 

la FIDE: 

- 24 entraîneurs avec une licence A valable, dont 20 entraîneurs avec un titre 

d’entraîneur de la FIDE (FIDE-Trainer, FIDE Senior Trainer, FIDE Instructor) 

- 34 entraîneurs avec une licence B valable, dont 19 avec un titre d’entraîneur de la 

FIDE. 

- 54 entraîneurs avec une licence C valable, dont 7 avec un titre d’entraîneur de la 

FIDE. 

La FSE poursuivra à l’avenir ses efforts afin d’augmenter le nombre d’entraîneuses et 

d’entraîneurs juniors. 

Commission des arbitres 

En 2023, la Commission des arbitres s’est en premier lieu concentrée sur le développement 

d’un nouveau concept de cours hybride. Afin de les rendre plus attractifs, les cours pour ar-

bitres nationaux sont désormais divisés en deux parties: la première partie est 

principalement théorique et disponible en ligne sous forme de vidéos et supports 

électroniques. Ces contenus peuvent être parcourus par les candidats de manière 

individuelle et approfondis lors de deux à trois conférences en ligne. Ce travail «à la maison» 

représente 8 à 12 heures d’apprentissage. La deuxième partie est organisée durant un jour 

entier en un lieu centralisé pour tous les participants et contient principalement des thèmes 

pratiques ainsi qu’un examen pour l’obtention de la licence. La forme hybride permet d’une 

part d’organiser des cours sur un seul jour, d’autre part de diversifier les lieux de cours afin 

de les proposer là où la demande est forte. Les participants ont ainsi moins besoin de se 

déplacer. 

 

Deux cours auront déjà été organisés sous cette forme d’ici à l’AG 2024, le 17 février 2024 à 

Lucerne ainsi que le 8 juin 2024 à Bâle. Un cours est prévu en français pour 2025 ainsi qu’en 

italien pour 2026. Un cours supplémentaire (ex. en Suisse orientale) serait envisageable pour 

2024. Le nouveau format permet d’organiser des cours plus régulièrement car la charge de 

travail est moindre pour les conférenciers. Deux cours par année sont prévus en allemand, 

un cours par année en français ainsi qu’un cours tous les deux ans en italien. L’objectif est de 

former 50 nouveaux arbitres nationaux par année. 
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Il y en outre beaucoup de travail en arrière-plan, tel que la publication de nombreux 

contenus sur le site internet (sous Échecs Sport/Arbitres), la préparation d’une nouvelle liste 

des arbitres ainsi que la traduction des règles Fide actuelles et contenus de cours en 

allemand, français et italien. À moyen terme sont prévus des cours de formation continue 

sur la lutte contre la tri-cherie et les modifications dans les règles FIDE ainsi que dans les 

autres règlements. Le dé-veloppement de tutoriels vidéo sur l’utilisation des pendules et des 

échiquiers sensoriels pour la transmission en ligne est également envisageable. 

 

Il se passe beaucoup de choses dans la Commission des arbitres! Les personnes intéressées à 

collaborer activement sont les bienvenues! 

R. Farner, N. Ly, J. Nemecek      Ittigen, 28.03.2024 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2023 DE LA COMMISSION LEADERSHIP LISTE 

Chers délégués, 

Nous tenons à vous informer qu'il n'existe aucun rapport sur le sujet ci-dessus. 

Malheureusement, celui-ci n'a pas été soumis dans les délais. 

Nous le regrettons beaucoup et tenons à nous excuser pour la gêne occasionnée. Nous 

prendrons des mesures pour garantir que tous les futurs rapports seront soumis à temps. 

 

Merci pour votre compréhension. 

Werner Hertzog Directeur financier SSB   24. Mai 2024/ Ittigen Bern  

 RAPPORT ANNUEL 2023 DU TRIBUNAL ARBITRAL 

Le Tribunal arbitral (TA) a rendu trois decisions en 2023 (année précédente: 0). 

1. Jugement du 5 mai 2023 

Le TA n’est pas compétent pour les championnats cantonaux. 
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Le premier cas concernait le titre de Champion valaisan décerné à l’Open international de 

Martigny du 25 au 27 novembre 2022. Un club affirma que le titre n’avait injustement pas 

été décerné à son joueur. Il aurait été oublié lors de l’octroi du titre que le joueur concerné 

était né dans le canton du Valais et y avait grandi, remplissant de ce fait toutes les conditions 

pour l’obtention du titre de Champion valaisan. 

Le TA n’a pas traité le recours. Selon l’art. 2 du règlement intérieur, le Tribunal arbitral 

tranche définitivement des recours déposés contre les décisions des directeurs de tournoi 

« des manifestations officielles suivantes de la FSE mentionnées dans les Prescriptions pour 

les tournois et compétitions: - Championnat Suisse par Equipes - Championnat Suisse de 

Groupes » Le Tribunal arbitral de la FSE n’est ainsi pas compétent pour livrer un jugement 

dans un recours concernant le Championnat valaisan d’échecs.  

2. Jugement du 12 décembre 2023 

Porter une montre connectée pendant la partie est interdit et conduit à la perte de la partie 

En 2e ligue fédérale du CSG, l’équipe recevante menait sur le score de 4:3. Le joueur A. de 

l’équipe recevante était gagnant lors de la dernière partie. Quelques instants avant le mat, 

l’équipe invitée fit une contestation selon laquelle A. portait une montre connectée 

(Smartwatch). Le directeur du tournoi déclara la partie perdue pour A. et la rencontre se 

termina sur le score de 4:4. L’équipe recevante déposa un recours contre la décision du 

directeur du tournoi. Elle mit en avant le fait que A. est un ultra-marathonien passionné qui 

porte sa montre de sport jour et nuit afin de recueillir des données vitales. 

Le TA rejeta le recours. Sur la base des considérations: 

10.  Les règles de la FIDE (FIDE laws of chess) en vigueur depuis le 1er janvier 2023 

prévoient les dispositions suivantes au sujet des appareils électroniques (version 

originale en anglais: ajout de caractères gras) 

"11.3   Notes and electronic devices:  

11.3.1 During play the players are forbidden to use any notes, sources of information or advice, or analyse any 

game on another chessboard.  

11.3.2 During a game, a player is forbidden to have any electronic device not specifically approved by the 

arbiter in the playing venue.  

11.3.2.1 However, the regulations of an event may allow such devices to be stored in a player’s bag, 

provided the device is completely switched off. This bag must be placed as agreed with the arbiter. Both 

players are forbidden to use this bag without permission of the arbiter.  

11.3.2.2 If it is evident that a player has such a device on their person in the playing venue, the player shall 

lose the game. The opponent shall win. The regulations of an event may specify a different, less severe, 

penalty.  
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[…]  

17. La montre de sport « Garmin Forerunner 945 » peut recevoir des appels et des 

messages (SMS etc.). Elle peut de plus se connecter au Wi-Fi; elle est compatible avec 

Bluetooth et ANT+ et peut être mise en relation avec un Smartphone. 

18. L’électronique est la science et la technique du contrôle du courant électrique à 

travers des circuits électroniques (ceux-ci étant des circuits dans lesquels au moins un 

composant actif fonctionne, comme un tube sous vide ou un composant semi-

conducteur). Un appareil électronique contient un ou plusieurs circuits électroniques 

comme composant essentiel et est généralement logé dans un boîtier. Par 

conséquent, chaque montre avec un affichage numérique est également un appareil 

électronique, de même qu'un casque audio, une clé USB, une clé de voiture (avec 

télécommande), un appareil auditif ou un pacemaker 

19. La notion d’appareil électronique est très vaste. Il est regrettable que les règles de la 

FIDE reprennent ce terme tel quel. Il est évident que les règles de la FIDE ne 

souhaitaient pas interdire le port d’un pacemaker ou une clé de voiture. L’art. 11.3 

des règles de la FIDE doit être considéré en relation avec les règles de lutte contre la 

tricherie. Il est interdit d’apporter des appareils pouvant être utilisés pour tricher. Le 

terme « appareil électronique » doit ainsi être considéré dans un sens plus restreint. 

Selon le sens et le but de l’art. 11.3 des règles de la FIDE, il s’agit ainsi d’un appareil 

capable de recevoir, transmettre, analyser ou enregistrer des paroles, bruits, signaux 

visuels ou des données. Les appareils interdit sont ceux sur lesquels il est possible 

d’utiliser un programme d’échecs ou qui permettent de communiquer avec 

l’extérieur ou d’autres appareils (ex. par SMS, Wi-Fi, Bluetooth etc.) 

L’attrait du jeu d’échecs consiste en le fait qu’on affronte un adversaire humain, et 

non un logiciel. Un joueur peut communiquer avec l’extérieure au moyen d’une 

montre connectée. Même si la montre elle-même ne dispose pas de logiciel d’échecs, 

il existe la possibilité pour un joueur de recevoir des propositions de coup, lorsqu’il se 

rend aux toilettes par exemple. Les appareils pouvant servir à des fins de tricherie 

doivent ainsi être globalement interdits, indépendamment du fait qu’ils soient ou 

non effectivement utilisés à de telles fins. Le seul fait de savoir qu’il est possible de 

recevoir des propositions de coups et le fait de ne pas pouvoir déterminer si le joueur 
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utilise réellement l’appareil à des fins de tricherie peut être dérangeant et 

déstabilisant pour son adversaire. 

20. Même si l’on restreint en ce sens la définition du terme « appareil électronique » de 

l’art. 11.3 des règles de la FIDE, la montre de sport « Garmin Forerunner 945 » entre 

dans cette catégorie. La montre peut se connecter au Wi-Fi, Bluetooth ou ANT+ et 

recevoir des appels, messages texte et autres données. Il serait ainsi possible de 

recevoir des propositions de coups au moyen d’une telle montre. La montre de sport 

« Garmin Forerunner 945 » est par conséquent un appareil électronique. 

21. Selon l’art. 11.3.2 et 11.3.2.2 des règles de la FIDE, un joueur perd la partie s’il porte 

un appareil électronique sur soi dans la salle de tournoi, et l’adversaire gagne la 

partie. La FSE ne prévoit aucune exception à cette sanction. 

22. La décision du directeur du CSG […] était donc correcte. 

3.  Jugement du 19 décembre 2023 

Lorsque la direction du tournoi a publié les listes des joueurs, celles-ci ne peuvent être 

modifiées ultérieurement que dans des cas exceptionnels. 

L’équipe recevante aligna le joueur C en 2e ligue fédérale du CSG. L’équipe invitée remit en 

question l’autorisation de jouer de C. Le joueur C. ne figurait pas sur la liste des joueurs 

initialement publiée à la suite d’un oubli du chef d’équipe de l’équipe recevante. À la suite 

d’une intervention du chef d’équipe auprès du directeur du tournoi, celui-ci effectua 

exceptionnellement une correction dans la liste des 20 et publia la nouvelle liste sur internet 

une semaine avant le début du tournoi. L’équipe invitée fit recours auprès de la direction du 

tournoi et demanda que le résultat de l’échiquier concerné soit modifié en sa faveur. Le 

directeur du tournoi juga que l’alignement de C. était valable, l’équipe D. ayant en outre 

dépassé le délai de recours. Il prit en compte dans sa décision le fait que le niveau de jeu de 

la 2e ligue fédérale est inférieur à la 1ère ligue fédérale et que C. n’aurait autrement pu jouer 

aucune partie de toute la saison. 

Le TA rejeta le recours. Sur la base des considérations: 

10.   

Selon l’article 44 alinéa 3 du règlement du 17 juin 2006 sur le Championnat suisse par 

équipes (CSE) et le Championnat suisse de groups (CSG), les litiges doivent être 

soumis à la direction du tournoi pour décision, par écrit ou par e-mail, dans les 48 
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heures suivant la fin de la rencontre. L’art. 27 al. 1 du règlement du CSG indique que 

les irrégularités découvertes plus de 14 jours après la fin de la saison n’entraînent 

plus de corrections des résultats. Cette disposition fait suite de manière systématique 

à l’art. 25 al. 1 du règlement du CSG, où il est indiqué qu’une équipe perd les points 

d’équipe lorsqu’un joueur non qualifié prend part à un match ou que l’ordre des 

échiquiers en ligues nationales ou en ligues fédérales fixé par le règlement n’est pas 

respecté. Toutes les parties jouées régulièrement sont prises en compte pour les 

points individuels du classement. 

12. Le recourant réclame en conséquence que la modification ultérieure de la liste des 

joueurs n’était pas autorisée et que l’adversaire n’avait pas le droit d’aligner C. […] Le 

règlement du CSG prévoyant un (très long) délai pour ce type d’irrégularités, les 

équipes ne sont pas soumises au délai de 48 heures fixé dans l’art. 44 al. 3 du 

règlement du CSG. L’attente d’une équipe avant de déposer un recours peut 

cependant conduire dans des cas particuliers au rejet du recours […]. 

13. La qualification des joueurs doit en principe, comme expliqué, être vérifiée par la 

direction du tournoi. Une absence de qualification peut mener à des corrections de 

résultat jusqu’à 14 jours après la fin du championnat. Des exceptions se justifient en 

particulier sur la base du principe de la bonne foi, lorsqu’il y a une information ou une 

action de la direction du tournoi. 

[…]  

16. Les listes des joueurs ne sont prévues que pour les ligues nationales et les ligues 

fédérales […] 

17. Le Tribunal arbitral n’a encore pas eu l’occasion de répondre à la présente question. Il 

a cependant déjà estimé auparavant qu’une modification de la liste des joueurs n’est 

possible que dans des cas exceptionnels. Concrètement, il s’agissait de deux joueurs 

dont l’autorisation de jeu pour la ligue nationale avait été retirée a posteriori. Le 

Tribunal arbitral a laissé ouverte la question de la portée de ce principe, notamment 

s’il s’applique également en cas de décès d’un joueur ou de l’absence prolongée 

d’une grande partie de l’effectif. Il autorisa ainsi sur la base du principe de confiance 

la nomination a posteriori de deux nouveaux joueurs, car le club concerné s’était fié à 

une information de la direction du tournoi (jugement du Tribunal arbitral du 12 mai 

2011, E. II.6). 
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18. Afin de déterminer le moment à partir duquel une liste de joueurs ne peut plus être 

modifiée que dans des conditions difficiles au sens de la jurisprudence, il convient de 

rappeler le but des listes de joueurs. 

19. Le Tribunal arbitral s’est déjà exprimé sur le sens et le but des listes de joueurs. Il a 

entre autres constaté que dans une époque où la préparation individuelle est une 

composante importante du succès, un déroulement du championnat le plus 

équitable possible doit être assuré, les équipes et leurs joueurs devant pouvoir 

prévoir quels seront leurs adversaires potentiels. Les joueuses et joueurs sont ainsi 

listés seront leur force de jeu, ordre duquel il ne peut être dévié dans la composition 

de l’équipe que de manière limitée. Les équipes ne doivent pas pouvoir aligner 

soudainement lors de matches décisifs des joueurs n’ayant eu jusqu’alors aucun lien 

avec le déroulement du championnat (jugement du Tribunal arbitral du 12 mai 2011, 

E. II.5). 

20. De ces considérations découle pour la présente procédure le fait que les listes de 

joueurs permettent d’une part une préparation individuelle des parties, d’autre part 

assurent une certaine prévisibilité et constance dans la composition de l’équipe. Afin 

que les équipes puissent avoir confiance en la constance des listes de joueurs, celles-

ci doivent être portées à la connaissance des équipes. La confiance ne peut s’établir 

qu’au moment de la publication des listes de joueurs. Il faut ainsi différencier le délai 

d’annonce des joueurs et la date de publication des listes. 

[…]  

22. Dès le moment où la direction du tournoi a publié les listes des joueurs, une 

modification des listes de joueurs n’est qu’exceptionnellement autorisée. Car les 

autres équipes peuvent légitiment partir du principe que les listes sont définitives 

sans devoir vérifier régulièrement si d’éventuels changements ont été effectués 

entretemps. 

23. L’argument avancé par la direction du tournoi de la force de jeu plus faible et du 

caractère moins compétitif de la 2e ligue fédérale en comparaison avec la 1ère ligue 

fédérale ne change rien à cette analyse. […] La force de jeu en 2e ligue fédérale n’est 

de plus - tout du moins aux premiers échiquiers - en aucun cas notoirement faible. 
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[…] Les joueurs évoluent désormais dans un domaine où la préparation des parties 

est la norme et non l’exception, ce qui inclut l’étude des adversaires potentiels. 

24. Le fait est que la modification […] a eu lieu après publication des listes des joueurs. 

Une modification après publication n’est toutefois autorisée que dans des conditions 

difficiles. Dans le cas présent, de telles conditions ne sont ni apparentes ni 

présumées. L’absence de C. sur la liste initiale des joueurs est due au fait que 

l’adversaire avait oublié de l’introduire. Cela est d’autant moins compréhensible que 

le même adversaire avait eu le même oubli il y a une année. La modification de la 

liste des joueurs et l’ajout de C. était donc contraire au règlement. […] 

 

25. Se pose la question de ce qui est valable pour les trois rondes déjà jouées, le Tribunal 

arbitral ne pouvant ici prendre une décision contraignante que pour la 1ère ronde. 

L’introduction de C. dans la liste des joueurs était la conséquence d’une action de la 

direction du tournoi, qui se basait toutefois sur une interprétation illégale du 

règlement du CSG. L’adversaire avait confiance en le fait que C. était qualifié pour 

jouer. Le Tribunal arbitral a dans des constellations similaires déjà défendu sur la 

base du principe de la bonne foi la confiance d’une équipe dans l’exactitude d’une 

information obtenue. Il a cependant également jugé que l’équipe adverse (ici le 

recourant) doit en règle générale déposer avant le début de la rencontre un recours 

pour absence de qualification d’un joueur (jugement du Tribunal arbitral du 14 avril 

2011, E. II.10). Le principe de la bonne foi ne peut qu’exceptionnellement prévaloir 

sur une illégalité. Les lois ont en principe la priorité. 

26. Il n’est actuellement pas déterminé si le recourant protesta avant le début de la 

rencontre contre la demande ultérieure de l’autorisation de jeu manquante. Le 

capitaine de l’équipe recourante aurait en principe dû se rendre compte du caractère 

litigieux de l’autorisation de jeu. L’adversaire aligna un joueur ne figurant pas sur la 

liste initiale des joueurs. Dans ce contexte, l’on peut se poser la question de savoir si 

la jurisprudence du Tribunal arbitral, selon laquelle un recours contre l’autorisation 

de jeu d’un joueur adverse devrait être si possible déposé avant le début de la 

rencontre, s’applique également dans le cas présent et conduit immédiatement au 

rejet du recours. La question peut rester ouverte. Il s’avère non seulement que le 

recourant n’a fait objection que plus de 48 heures plus tard par e-mail auprès de la 

direction du tournoi. Il est surtout établi que le recourant-même annonça le résultat 



 

 

27 

 

[…] après la fin de la partie en l’enregistrant sur internet (voir annexe de la direction 

du tournoi). Sur la base de ce comportement, l’on peut supposer que le recourant, 

que ce soit directement après la fin de la partie ou dans les heures qui suivirent, 

n’avait rien à opposer à la qualification de C. et annonça même le résultat de la 

partie. Le recourant aurait dû à ce moment-là s’être rendu compte depuis longtemps 

que C. ne figurait pas sur la liste initiale de l’adversaire. 

27. La confiance de l’adversaire en la validité de la modification effectué sur la liste des 

joueurs après publication l’emporte dans le cas présent sur la confiance du recourant 

dans le respect du règlement (non-modification d’une liste publiée). […] 

Michael Hochstrasser, président  

 

RAPPORT ANNUEL DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES ARBITRES 

La commission d'arbitrage fait partie du département YSC, formation et associations 

Le rapport annuel est inclus avec YSC. 

 

Noté. Bureau 

Michaela Hartwig 24 mai 2024/ Ittigen b. Berne 

 

RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION DE RECOURS 2023 

 

RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION DE RECOURS 
 
La Commission de recours de la FSE traite les recours contre les amendes d’ordre 
prononcées par les directions de tournoi selon le règlement des amendes d’ordre. Un 
recours a été déposé en 2023, celui-ci ayant toutefois directement été traité par le 
Secrétariat central. Aucun cas n’a ainsi été traité par la Commission de recours en 2023.  
 
Ruedi Farner 
Président de la Commission de recours 
 
22 avril 2024 
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RAPPORT ANNUEL 2023 DE LA COMMISSION DISCIPLINAIRE DE LA FSE 

 
La Commission disciplinaire traite tous les cas pour lesquels les possibilités de recourir au 
Règlement des tournois ou au Règlement des amendes d’ordre sont épuisées, ainsi que les 
cas d’anti-sportivité graves ou répétés, d’atteinte à la réputation de la FSE, d’atteinte à la 
Charte éthique de la FSE et de non-respect du code de conduite de la FSE. 
 
Au cours de l’année sous revue, divers cas ont été portés à l’attention de la Commission ou 
cette dernière a d’elle-même eu connaissance d’incidents dans son domaine de 
compétence. La Commission a dans ces cas agi à titre consultatif. Ces cas litigieux ont tous 
été réglés à l’amiable, à la satisfaction de toutes les parties concernées, sans qu’il soit 
nécessaire d’engager des procédures spécifiques.  
 
Thoune, le 22.04.2024 
Thomas Bürki 
Président de la Commission disciplinaire de la FSE  
 
 

RAPPORT ANNUEL - RESSORT MARKETING & SPONSORING 

 
C'est la première année pour le département Marketing & Sponsoring et aussi la première 
année pour moi au Comité central de FSE. Je peux aisément imaginer que cette nouveauté 
au sein de la Fédération des échecs suscite de grandes attentes.  
Comme il se doit pour les joueurs d'échecs, j'ai commencé ma nouvelle fonction avec une 
analyse de la situation actuelle. J'ai consacré les six premiers mois au développement d'une 
stratégie de marketing. Avec les fonctionnaires les plus divers et à l'aide de diverses sources 
d'information, nous avons procédé à des analyses de potentiel, évalué les risques et les 
chances, formulé des objectifs stratégiques et défini des activités clés pour les trois années à 
venir. 
Toutes ces activités ont un objectif central : augmenter le nombre de membres dans les 
sections et donc aussi dans la FSE. 
Un domaine extrêmement prometteur est celui des échecs en ligne. Vous saviez 
certainement que la FSE compte environ 6'000 membres, mais saviez-vous déjà qu'il y a plus 
de 200'000 Suisses et Suissesses qui jouent aux échecs en ligne ? Cette différence entre les 
joueurs amateurs en ligne et les joueurs de club recèle un énorme potentiel. C'est 
précisément pour cette raison qu'un élément clé du plan marketing sera la conversion des 
joueurs en ligne en joueurs hors ligne. 
Le projet pour le nouveau site web, que nous avons baptisé en interne « Phénix », est aussi 
une activité numérique et déjà plus concrète. C'est tout à fait approprié, car l'ancienne 
structure vieillissante doit être remplacée par une nouvelle plateforme plus adaptée à 
l'avenir. L'objectif est de simplifier la gestion du site (économiser des coûts), d'assurer et 
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d'optimiser son utilisation en tant que hub d'informations pour les joueurs existants et, à 
l'avenir, d'offrir aux « non-joueurs d'échecs » davantage d'informations sur le jeu d'échecs. 
Je suis heureux d'annoncer ici que la phase d'analyse et d'appel d'offres, qui a pris beaucoup 
de temps, vient de se terminer. Nous avons récemment fait appel à un fournisseur qui 
respecte le budget fixé tout en apportant le savoir-faire souhaité. Cet été, nous entamerons 
la phase de mise en œuvre et si tout se passe comme prévu, nous aurons le plaisir de vous 
présenter le nouveau site web de lors de l'AD 2025. 
Après une ouverture réussie, le département Marketing & Sponsoring aborde maintenant le 
milieu de partie avec un bon plan et un léger avantage. C'est maintenant que ça devient 
passionnant !  
 
Silvio Bucher 
Responsable du département Marketing & Sponsoring 
 
 

MOTION POUR L’AD 

Motion 1 du club d’échecs Nimzowitsch Zürich  

 

1. Contexte Complément à l’art. 13, plan de jeu 

2. Nous demandons ainsi 

3. Argumentation 

1) Contexte:  

La direction du tournoi établit le plan de jeu et l’envoie à tous les capitaines d’équipe ou le 

publie sur le site internet de la FSE, au plus tard un mois avant le début de la première ronde. 

 

2) Nous demandons ainsi le complément suivant: 

La direction du tournoi établit le plan de jeu avec les dates des matches de promotion, l’en-

voie à tous les capitaines d’équipe et le publie sur le site internet de la FSE, au plus tard un 

mois avant le début de la première ronde. 

 

3) Argumentation: Toutes les dates de la saison doivent être communiquées et documen-

tées de manière claire et à l’avance, matches de promotion inclus. Ces derniers n’étaient 

jusqu’à présent publiés que dans le calendrier en ligne des compétitions. Ce n’est qu’ainsi que 

les joueurs peuvent planifier assez tôt leurs vacances et autres absences. 

 

Motion 2 du club d’échecs Nimzowitsch Zürich 

 

1. Contexte: qualification des joueurs dans les ligues supérieures 
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2. Nous demandons ainsi  

3. Argumentation 

1) Contexte 

Dans les ligues nationales du CSE sont qualifiés pour jouer […] 

 

2) Nous demandons ainsi le complément suivant: 

Dans les ligues nationales du CSE et les ligues fédérales du CSG sont qualifiés pour jouer 

[…] 

3)  Argumentation 

À l’heure actuelle, il est permis dans les ligues fédérales du CSG d’«acheter» 8 joueurs titrés 

étrangers (GM, IM) afin de jouer dans la ligue la plus haute. Les clubs disposant de finances 

solides ainsi que ceux situés proche d’une frontière bénéficient ainsi d’un avantage déloyal. 

Les règles pour les ligues nationales du CSE sont claires et équitables. A des fins de clarté et 

d’équité, les deux ligues nationales et fédérales devraient avoir les mêmes règles en matière 

de qualification des joueurs. 

Motion de soutien à l’inclusion des joueurs d’échecs en situation de handicap au nom des 

clubs d’échecs Köniz Bubenberg et Réti Zürich 

 

1. Contexte 

2. Nous demandons ainsi  

3. Argumentation 

1)  Contexte :  

 

En tant que club d’échecs avec des joueurs d’échecs se déplaçant en fauteuil roulant, l’inclu-

sion représente pour nous, d’une part, une préoccupation personnelle (car directement concer-

nés). D’autre part, cela nous tient à cœur, par le biais des trois motions suivantes, de rendre la 

scène échiquéenne suisse plus attractive que ce n’est le cas actuellement pour les personnes en 

situation de handicap intéressées par les échecs. Il s’agit en premier lieu d’ouvrir, resp. géné-

raliser l’accès à l’offre échiquéenne suisse pour ces personnes. 

Les mesures d’inclusion doivent si nécessaire toujours être prises en coordination avec la Fé-

dération Suisse des Échecs des Sourds ainsi que la Fédération Suisse des Échecs des Aveugles 

et malvoyants. L’application des mesures (en particulier dans le cadre de la motion 1) doit se 

baser sur l’expertise et le soutien de joueurs d’échecs avec handicap; et l’on peut dans tous les 

cas compter sur leur soutien. 

En ce qui concerne la motion 2 c), un premier sondage auprès de plusieurs joueurs a montré 

un intérêt à participer dans une équipe nationale correspondante. Au sujet de la motion 3, de 

possible sources de financement pour un tel fonds ont été réunies (voir annexe).  
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2) Nous demandons ainsi: 

Motion 1 (Accessibilité dans les clubs et les compétitions/tournois) 

 

a. La FSE informe de manière appropriée dans le sens d’une campagne de sensibilisation 

au sujet des conditions notamment structurelles à un accès aux échecs sans obstacle (nécessité 

de chemin d’accès sans marche, ascenseur à dimensions minimales, toilettes accessibles en 

fauteuil roulant, échiquier spécial pour les joueurs d’échecs avec fort handicap visuel, etc.). 

Cela afin que les joueurs d’échecs avec handicap puissent participer sur le long terme au plus 

grand nombre de tournois et dans le plus grand nombre de clubs.  

 

b. La FSE récolte auprès de toutes les sections l’état actuel de l’accessibilité de leur local 

de jeu et publie ces informations de manière durable sur son site internet (ex. au moyen d’un 

court sondage comprenant «Toilettes accessibles en fauteuil roulant oui/non?», «accès sans 

marche oui/non?», avec le cas échéant la saisie de certaines dimensions, etc.).  

 

c. Modification de l’article 16.2 du règlement du CSE et CSG: «Dans des situations spé-

ciales, la direction du tournoi peut déterminer le lieu de la rencontre. Les joueurs d’échecs 

avec handicap en particulier doivent ainsi pouvoir participer à la rencontre, le lieu fixé devant 

remplir les conditions d’accessibilité sans obstacle. Une demande d’une section de modifier le 

lieu de la rencontre doit parvenir à la direction du tournoi dans les trois jours suivant la prise 

de connaissance du lieu de la rencontre. La recherche d’une solution à l’amiable entre les 

deux équipes doit précéder le dépôt de la demande.» 

 

Motion 2 (Compétitions pour joueurs d’échecs avec handicap) 

 

a) La FSE publie dans la RSE et sur le site internet de la FSE, dans une rubrique propre 

(analogue aux échecs juniors par exemple), l’offre (de jeu) pour les joueurs d’échecs avec 

handicap (ex. compétitions par équipes, Olympiades, Championnats du monde et autres évé-

nements dédiés aux joueurs d’échecs avec handicap).  

 

b) La FSE autorise du point de vue administratif (en particulier en cas de question par la 

FIDE) la participation à des compétitions internationales pour joueurs d’échecs avec handicap 

(analogue aux échecs juniors) 

 

c) La FSE nomme un(e) délégué(e) aux échecs pour les personnes en situation de handi-

cap, qui sera mandaté(e) pour la formation d’une équipe nationale correspondante et le recru-

tement d’un(e) entraîneur(e). Le délégué ou la déléguée peut également être entraîneur(e). 

 

Motion 3 (Fonds) 
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La FSE crée un fonds ayant pour but de financer le soutien à l’inclusion des joueurs d’échecs 

avec handicap (ex. participation à des compétitions internationales officielles pour les joueurs 

d’échecs avec handicap, etc.). 

 

3) Argumentation: 

Nous souhaitons créer les conditions de base pour l’avenir, afin que les personnes en situation 

de handicap puissent reconnaître que la Fédération suisse des échecs FSE s’intéresse à ce su-

jet et prend des mesures. 

 

MOTION POUR LA SÉANCE DE CC 

Motion du Dicastère Secrétariat permanent 

 

1. Contexte  Résiliation du mandat de BDO 

2. Objectif  Efficience et réduction des coûts 

3. Nous demandons ainsi La résiliation du mandat de BDO et le recrutement d’un comp-
table interne  

 

1) Sur la base des expériences que nous avons eues jusqu’à présent avec la fiduciaire 
BDO, nous sommes arrivés à la conclusion que le rapport qualité/prix ne correspond plus à 
nos attentes. Il nous paraît dans le même temps avantageux de ne plus déléguer la compta-
bilité à l’externe, mais de la tenir à nouveau à l’interne sous notre propre responsabilité. 

Nous avons pour cela besoin d’un/d’une comptable à un taux d’occupation de 20%. 

Nous proposons dans le même temps de ne plus effectuer la révision des comptes sous un 
système de milice pour des raisons de sécurité, mais de confier ce mandat à un réviseur pro-
fessionnel externe. 

Une révision des statuts est pour cela nécessaire. 

La date de résiliation du mandat BDO la plus proche serait pour le 31 décembre 2024, avec 
un délai de résiliation de 6 mois. Nous devrions saisir cette possibilité. 

L’entrée en fonction du/de la comptable devrait avoir lieu le 1er octobre 2024 au plus tard 
afin d’assurer la transition et la préparation des comptes annuels 2024. 

Le mandat de révision externe devrait débuter au plus tard le 1er janvier 2025. 

2) Du point de vue financier, cette réorganisation devrait conduire à une réduction des 
coûts en comparaison avec l’organisation actuelle. De plus, la réorganisation vise à améliorer 
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l’infrastructure et assurer la qualité, tout comme une collaboration optimale entre les fi-
nances et la comptabilité.  

 

3) Nous demandons ainsi: 

La résiliation du mandat de fiduciaire avec BDO pour le 31 décembre 2024. 

L’engagement d’un ou d’une comptable à partir du 1er octobre 2024 à un taux d’occupation 
de 20%. 

La mise au concours du mandat de révision externe avec pour objectif la conclusion du con-
trat avec le mandataire pour une entrée en fonction le 1er janvier 2025. Cela nécessite une 
révision correspondante des statuts. 

Modification sous: 

III. Organe 

E Service de révision (SR) 

Le CC peut également donner le mandat de révision à une société de révision externe. 

 

 

MOTION DE COMITÉ CENTRAL FSE 

Motion en vue de compléter les statuts sous le Point II / E 

Contexte: 

Les sections, resp. les écoles d’échecs peuvent obtenir auprès de la FIDE la qualification en 

tant que FIDE Endorsed Academies. L’obtention de ce titre permet, à une école d’échecs par 

exemple, entre autres d’effectuer de manière autonome des sélections pour les compétitions 

internationales et ainsi de concurrencer le travail de sélection de la FSE. 

Argumentation: 

La FSE est membre de la Fédération internationale des échecs (FIDE) et de European Chess 

Union (ECU). La FSE reconnaît et applique ainsi les règlements de la FIDE et de l’ECU. La 

FSE peut être membre d’autres fédérations sportives nationales et internationales. 

Du point de vue du Comité central, il est essentiel pour la FSE que le Dicastère du sport 

d’élite reste l’unique organe habilité à effectuer les sélections de toutes les joueuses et tous les 

joueurs d’échecs pour les compétitions officielles de la FIDE, resp. de l’ECU, et qui puisse 

effectuer les sélections pour les Championnats du monde et d’Europe selon des critères claire-

ment définis. 

Le comité central souhaite avec cette motion anticiper un développement d’une importance 

considérable pour la FSE. 

Proposition de modification: 
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Les sélections et inscriptions pour toutes les compétitions internationales officielles des ju-

niors et écoliers de la FIDE, resp. de l’ECU, relèvent de la compétence exclusive de la Fédé-

ration suisse des échecs. Aucune autre section ne peut entreprendre de sélection 

supplémentaire. Cela permet d’éviter une inégalité de traitement par rapport aux autres sélec-

tionnés. 

Le CC recommande ainsi à l’AD d’approuver cette modification des statuts sous: 

II Membres /E 

 

 

 


